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6. RADIOCOMMUNICATIONS

L'année 1968 a marqué un tournant important dans l'histoire
de la station-radio HBC 88 du CICR.

Mise en service le 22 décembre 1963, cette centrale de
radiocommunications avait été équipée d'un matériel simple et peu
coûteux, en vue d'un fonctionnement discontinu, de l'ordre de

quelques heures par jour. Les résultats ainsi obtenus, jusqu'à la
fin de 1967, avaient été pleinement satisfaisants, tant par les
services rendus au CICR, notamment grâce à une haison
quotidienne avec le Yémen, que par l'expérience acquise.

La situation changea lorsque, le 11 décembre 1967, une
première haison fut étabhe entre le siège du CICR, à Genève, et la
base opérationneUe de Santa-Isabel, sur l'île de Fernando-Po.
Durant le premier semestre de 1968, en effet, le trafic doubla ;

mais nul ne prévoyait qu'U aUait quintupler au cours de la
deuxième moitié de l'année.

Ainsi, le nombre des messages, qui était de 800 en 1967, passa
en 1968 au chiffre impressionnant de 4387 radiogrammes,
représentant quelque 330.000 mots.

A titre indicatif, et pour autant que les services officiels de

télécommunications aient été utilisables, cela aussi bien au Yémen
qu'à Fernando-Po et au Biafra, ce trafic aurait coûté, au tarif
ordinaire, plus d'un million de francs suisses. Au tarif des

télégrammes urgents, cette somme aurait doublé.
Devant cette montée en flèche du trafic, le CICR dut reconsidérer

toute la question de l'équipement et du personnel de sa station radio.

Equipement. — Le matériel du type radio-amateur, qui avait
donné entière satisfaction pendant cinq ans, n'était pas conçu pour
assurer un service continu. Aussi, lorsque les émetteurs fonctionnèrent

consécutivement pendant 12 à 18 heures, à partir du second
semestre 1968, les pannes devinrent de plus en plus fréquentes.

Dès lors, une seule solution s'imposait : le remplacement du
matériel par des équipements professionnels. Cette mesure fut du
reste adoptée non seulement pour la station principale de Genève,
mais également pour ceUes, secondaires, du Nigéria-Biafra, qui
représentaient le 90 % du trafic quotidien.
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Personnel. — En ce qui concerne le personnel, le CICR dut,
dès juillet 1968, renoncer aux opérateurs auxiliaires, recrutés dans
les milieux de radio-amateurs, pour n'employer que du personnel
professionnel. L'augmentation massive du trafic qui, pour la seule

journée du 12 novembre atteignit 48 télégrammes, soit 36.000 mots,
exigeait en effet une habileté bien au-dessus de la moyenne pour la
transmission et la réception des signaux en morse.

Les radiotélégraphistes professionnels se faisant de plus en plus
rares, le CICR eut recours à quelques opérateurs de la marine
marchande suisse. La Société de télégraphie sans fil « RADIO-
SUISSE SA », de son côté, mit gracieusement à la disposition du
Comité international un opérateur pour HBC 88, de fin août à
mi-décembre 1968.

Ainsi, bien équipé en hommes et en matériel, le réseau de

radiocommunications du CICR répondait, à la fin de l'année, aux
normes professionneUes les plus exigeantes. Le CICR, en outre,
avait pris les mesures propres à perfectionner le fonctionnement
des stations périphériques, et à améhorer la formation du personnel
temporaire.

Emissions d'essai. — En 1968, le service des radiocommunications

a transmis six émissions d'essai sur 7210 KHZ (longueur
d'onde 41,60 m). Cette fréquence a été attribuée au CICR pour
radiodiffuser, en cas de besoin, les nouveUes familiales reçues par
l'Agence centrale de recherches.

Ces émissions, dont la propagation a été satisfaisante, ont été
écoutées dans 46 pays différents et ont suscité 2400 rapports
provenant de plusieurs centaines de correspondants. Parmi ceux-ci,
202 ont reçu l'attestation d'auditeur pour avoir suivi correctement
les six émissions.

87


	Radiocommunications

